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Texte de la question

M. Jean Proriol attire l'attention de M. le ministre du budget sur l'application de l'article 265 sexies du code des
douanes qui permet aux commercants sedentaires qui effectuent des tournees ambulantes de pouvoir beneficier
du remboursement de la TIPP sur les carburants utilises lors des tournees. En effet, le service des douanes a
refuse le dossier de remboursement d'un commercant en vins et boissons qui assure a la fois la livraison de
cafe et la vente de boissons a des particuliers, au motif que son activite consiste a livrer (en partie) des clients. Il
lui rappelle que ces commercants jouent un role essentiel aupres des populations et remedient aux
consequences graves engendrees par la disparition des commercants ruraux sedentaires. Il lui demande quelles
sont ses intentions en ce domaine.

Texte de la réponse

Les dispositions de l'article 33 de la loi de finances rectificative pour 1989, codifiees sous l'article 265 sexies du
code des douanes, conduisent effectivement a exclure du benefice de la detaxe de carburant les commercantrs
qui, tout en repondant aux criteres de sedentarite et de taille de la commune prevus par la loi, effectuent non pas
des ventes ambulantes mais des livraisons sur commande ou des demarchages, chez les particuliers ou chez
d'autres commercants. Les livraisons de produits commandes a l'avance ou la prospection de clients a domicile
entrent en effet dans le cadre normal d'une activite commerciale sedentaire, alors que l'objectif de cette
incitation fiscale est d'aider les commercants sedentaires a maintenir une activite specifique de tournees sur la
voie publique. En raison des contraintes budgetaires auxquelles le Gouvernement est actuellement confronte, il
ne parait par ailleurs pas possible de faire supporter au budget de l'Etat une extension de l'avantage fiscal a
d'autres categories de commercants.
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